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Une initiative citoyenne en faveur de la population imérienne 

Coup de pousse pour fleurir le centre de la localité 
 
Les rues de Saint-Imier vont reverdir ces prochaines semaines à l’initiative d’un petit 
groupe de citoyennes motivées. Evelyne Achermann, Martine Hauser et Danièle Quadri 
ont créé « coup de pousse » et proposé de redonner vie à un projet tombé en désuétude. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Municipalité, en collaboration avec le Cide et les commerçants locaux partenaires, avait 
lancé, en 2020, le projet de disposer devant les commerces partenaires des bacs plantés 
d’arbustes indigènes et de plantes vivaces pour embellir le centre de la localité et le rendre 
plus accueillant. 
 
Tombée dans l’oubli, l’opération va être relancée grâce à « coup de pousse», en collaboration 
avec le Département urbanisme et mobilité et le Département économie et tourisme. En effet, 
sous l’égide d’une équipe de la voirie, les participantes ont investi de l’énergie et beaucoup de 
leur temps pour redonner à ces bacs un coup de jeune et pour les garnir de plantes. 
 
Les bacs seront progressivement sortis d’hivernage et disposés en ville devant les devantures 
des commerces qui ont manifesté leur intérêt. Résultats garantis ! 



 
La Municipalité se réjouit de cette initiative et remercie ses citoyennes de leur engagement au 
profit de la collectivité. (cm) 
 
 
 

Administration communale 

Un guichet unique pour simplifier les démarches 
administratives dès le 1er avril 

 
L’administration communale franchit une nouvelle étape dans la modernisation de ses 
services avec la mise en place d’un guichet unique, qui sera opérationnel dès le 1er 
avril. Cette mesure fait suite aux recommandations issues de l’audit mené par Compas 
Management Services. 
 
L’objectif de ce nouveau dispositif est clair : offrir à la population un point de contact centralisé, 
regroupant un large éventail de prestations administratives. En plus de centraliser et simplifier 
les démarches pour la population, cette organisation vise à professionnaliser l’accueil, 
améliorer la productivité interne et renforcer la sécurité au sein de l’administration. 
 
Un point d’accueil centralisé 
Le guichet unique sera installé au sein du contrôle des habitants, choisi pour son emplacement 
central et sa fréquentation déjà importante. Deux collaborateurs y assureront l’accueil durant 
les heures d’ouverture de l’administration, garantissant ainsi un service efficace et de qualité. 
 
Outre les prestations habituelles du contrôle des habitants, plusieurs services seront 
désormais accessibles en un seul lieu. Les Imériens pourront notamment y effectuer les 
démarches suivantes : 

• remise et vente des sacs poubelle pour famille 
• établissement des Magic Pass  
• établissement et vente des Pass’Sports  
• remboursement des abonnements de ski - Savagnières 
• remise des bons CIDE pour l’électroménager et les vélos électriques  
• retrait des badges et des clés  
• consultation et dépôt des permis de construire  

 
Des services toujours accessibles 
Les horaires d’ouverture de l’administration restent inchangés. Les autres services continuent 
d’être joignables par téléphone ou accessibles sur rendez-vous, selon les besoins particuliers. 
Les guichets de l’AVS et du Service social demeurent, quant à eux, accessibles directement, 
sans passer par le guichet unique. 
 
Afin de faciliter l’orientation de la population, une signalétique spécifique sera mise en place 
dans les locaux de l’administration. Cette dernière est invitée à s’y référer lors de ses visites. 
Des travaux complémentaires sont par ailleurs prévus au cours de l’année. 
 
Le Conseil municipal se réjouit de la mise en place de ce guichet unique, qui permettra de 
simplifier les démarches et d’améliorer la qualité des services offerts à la population. Il 
remercie les collaboratrices et collaborateurs de la Municipalité pour leur engagement dans la 
réalisation de ce projet. (cm) 
 



HC Saint-Imier 

Félicitations aux champions romands ! 
 
Le Conseil municipal tient à adresser ses sincères félicitations aux U18 du HC Saint-Imier pour 
l’obtention de leur titre de champions romands, au terme d’une finale contre le HC Château-
d’Oex.  
 
Le Conseil municipal est particulièrement fier de ce succès qui récompense des heures 
d’entraînement. Il se réjouit que les U18 portent les couleurs imériennes bien au-delà du Grand 
Chasseral. Un grand bravo ! (cm) 
 
 
 

Nonagénaire 
 
Le 23 mars 2026, Gérard Dessaules, conseiller municipal et Yanick Courvoisier, préposé au 
contrôle des habitants, se sont rendus au home La Roseraie pour célébrer le 90ème 
anniversaire de Michèle Wüthrich.  
 
Les représentants des autorités ont eu le plaisir de lui remettre l’attention destinée aux 
nonagénaires. (cm) 
 
 
 
 

Marché du vendredi 3 avril avancé au jeudi 2 avril 
 
En raison du Vendredi saint, le marché qui a habituellement lieu le vendredi sera avancé d’un 
jour. Il aura lieu le jeudi 2 avril sur la Place du Marché, en présence des commerçants fidèles 
au rendez-vous. (cm) 
 
 
 

Vendredi saint  

Fermeture de la déchetterie  
 
 

La déchetterie sera fermée le vendredi 3 avril en raison des fêtes de Pâques (Vendredi saint). 
 
Le samedi 4 avril, la déchetterie sera ouverte selon l’horaire habituel. 
 
Le Conseil municipal et le service de la voirie remercient les habitants de Saint-Imier de 
l’attention portée à ce changement et souhaitent à toutes et à tous de belles Fêtes de Pâques. 
(cm) 
 
 
 
 
 
 
 



 

Ordures ménagères  

Pas de ramassage lundi 6 avril  
 

Le Conseil municipal informe sa population que la tournée de ramassage des ordures 
ménagères du lundi 6 avril est supprimée en raison du lundi de Pâques. 
 
Le service de la voirie procédera au ramassage des sacs poubelle le mardi 7 avril pour 
l’ensemble de la commune. 
 
Le Conseil municipal et le service de la voirie remercient les habitants de Saint-Imier de leur 
compréhension et de leur collaboration (cm). 
 
 
 
 
 

 

Représentations du Conseil municipal 
 
Le 1er avril, Etienne Geiser prendra part à l’assemblée constitutive de la Faîtière Social & Santé 
du Grand Chasseral, à Sonceboz. 
 
Le 17 avril, Gisèle Tharin participera à l’assemblée des délégués des Samaritains Berne Jura, 
à Saint-Imier. (cm) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Saint-Imier, le 24 mars 2026 


